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n° 112 716 du 24 octobre 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 15 février 2013 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 janvier 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 13 août 2013 convoquant les parties à l’audience du 8 octobre 2013.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. WOLSEY, avocat, et A. E.

BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne et d’appartenance ethnique dioula. Vous êtes

née en 1973 à Man.

Aux environs de l’année 1993, vous épousez [A. F.]. De votre union naitront quatre enfants en 1993,

1995, 1997 et 2010.
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En décembre 2009, votre mari disparait. Vous menez des recherches avec les membres de sa famille

pour le retrouver, sans succès.

Peu après la disparition de votre mari, votre belle-famille fait exciser vos deux filles ainées, [K.] et [M.],

contre votre volonté.

Peu après les excisions, votre belle-famille vous apprend que vos deux filles vont être données en

mariage. Vos filles et vous refusez. Suite à ces refus, vous êtes maltraitées. Vous contactez alors un

ami de votre mari qui promet de vous aider.

Le jour du mariage de vos filles, vous les conduisez chez une amie à Man. Alors que vous rentrez chez

vous, votre belle-famille découvre la disparition de vos filles et vous bat.

Vous parvenez à prendre la fuite et à rejoindre vos filles chez votre amie. De là, vous prenez le car pour

Abidjan où vous vous réfugiez chez l’ami de votre mari.

Suite à la visite de votre belle-famille, ce dernier vous fait déménager et décide de vous faire quitter le

pays.

Début avril 2010, vous prenez un avion à destination de Bruxelles avec vos quatre enfants. Vous

introduisez votre demande d’asile le 21 avril 2012.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général constate que vous n’êtes pas parvenue à

établir de façon crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque

réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

D’emblée, il faut relever que vous ne produisez aucun commencement de preuve à l’appui de votre lien

de famille avec [K.] et [M. F.], de l’identité de ces dernières ou des faits de persécution que vous

invoquez à la base de votre demande et qui sont directement liés à ces jeunes femmes. Or, au vu de

l’importance que ces documents peuvent avoir pour votre demande d’asile, il est raisonnable d’attendre

de votre part d’avoir, à tout le moins, entrepris des démarches en vue de rassembler de tels éléments

objectifs. Pourtant, malgré des contacts avec votre mère en Côte d’Ivoire (rapport d’audition du 24 juillet

2012, p. 6), vous restez en défaut de fournir la moindre preuve documentaire relative à ces éléments.

En l’absence de tels éléments, la crédibilité des faits que vous invoquez repose essentiellement sur

l’examen de vos déclarations qui doivent, donc, être circonstanciées, cohérentes et plausibles.

Tel n’est pas le cas en l’espèce.

Premièrement, le Commissariat général n’est pas convaincu que vos filles aient été promises à

un mariage forcé comme vous le prétendez et que c’est pour cette raison que vous avez quitté la

Côte d’Ivoire.

En effet, votre récit, peu détaillé, présente des lacunes, des incohérences et des contradictions qui

permettent de remettre en cause sa réalité.

Tout d’abord, le Commissariat général constate le peu de connaissances dont vous faites preuve, vous

et vos filles alléguées, concernant les hommes auxquels elles étaient promises. Ainsi, il apparait que ni

vous, ni vos filles ne pouvez mentionner les noms complets de ces deux hommes, invoquant

simplement que l’un s’appelait [L.] et l’autre « vieux » (rapport d’audition du 24 juillet 2012, p. 14, rapport

d’audition de [F. K.] du 4 septembre 2012, pp. 13 et 14, et rapport d’audition de [F. M.] du 4 septembre

2012, pp. 10 et 11). De plus, vous ne pouvez dire lequel de ces hommes était destiné à chacune de vos

de filles (rapport d’audition du 24 juillet 2012, p. 14). Dans le même ordre d’idées, invitée à détailler le

métier de ces hommes ou s’ils ont des enfants, vous restez sans réponse, tant vous que vos filles

(rapport d’audition du 24 juillet 2012, p. 15, rapport d’audition de [F. K.] du 4 septembre 2012, pp. 13 et

14 et rapport d’audition de [F. M.] du 4 septembre 2012, p. 11). Le Commissariat général constate que

vous n’ayez pas cherché à obtenir plus d’informations au sujet des personnes que votre belle-famille

destinait à vos filles. Votre désintérêt n’est pas crédible.
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En outre, relevons que la description que vous faites de ces hommes est tellement sommaire qu’elle

empêche de croire que vous ayez jamais rencontré ceux-ci (rapport d’audition du 24 juillet 2012, pp. 15-

16, rapport d’audition de [F. K.] du 4 septembre 2012, p. 14, et rapport d’audition de [F. M.] du 4

septembre 2012, p. 11). A cet égard, une contradiction apparait suite à l’analyse comparée de vos

déclarations et de celle de [M. F.]. Alors que vous affirmez avoir rencontré ces hommes le soir (rapport

d’audition du 24 juillet 2012, p. 11), votre fille déclare que c’était l’après-midi (rapport d’audition du 4

septembre 2012, p. 13). Cette contradiction conforte un peu plus le Commissariat général dans sa

conviction que les faits que vous rapportez ne reflètent pas la réalité.

Il apparait également que vos filles et vous êtes incapables d’expliquer pourquoi ces hommes leur

étaient destinés et quel bénéfice pouvait tirer votre belle-famille de cette union (rapport d’audition du 24

juillet 2012, pp. 15 et 18, rapport d’audition de [F. N.] du 4 septembre 2012, pp. 13 et 15 et rapport

d’audition de [F. M.] du 4 septembre 2012, pp. 11 et 12). Cette ignorance entame plus encore la

conviction du Commissariat général.

Par ailleurs, le Commissariat général constate que, bien que l’âge des filles des frères de votre mari

corresponde à celui des vôtres, vous déclarez ne pas savoir si celles-ci devaient également être l’objet

d’un mariage arrangé (rapport d’audition du 24 juillet 2012, p. 13). De même, vous n’avez pas tenté de

savoir si vos beaux-frères avaient eux-mêmes conclu des mariages arrangés (rapport d’audition du 24

juillet 2012, p. 13). Votre manque d’intérêt est peu crédible dès lors que vous affirmez que votre belle-

famille souhaitait marier vos filles de force.

Le Commissariat général note encore qu’il est peu crédible que vous ayez pu faire fuir vos filles de la

maison familiale où se trouvait votre belle-famille le jour de leur mariage et ce, alors que vos filles et

vous vous êtes constamment opposées à cette union et étiez donc plus que vraisemblablement

surveillées par votre belle-famille.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général ne peut croire que vos filles, [K.] et [M.], aient été

promises à un mariage forcé en Côte d’Ivoire.

Deuxièmement, le Commissariat général ne peut croire que votre fille, [A.], risque d’être excisée

en cas de retour en Côte d’Ivoire.

Tout d’abord, eu égard à l’absence de crédibilité générale de votre récit et plus particulièrement le peu

de crédit à accorder à vos déclarations concernant le mariage forcé auquel vos filles alléguées auraient

été promises par votre belle-famille (cf. supra), le Commissariat général ne peut croire que votre fille

risque d’être excisée en cas de retour en Côte d’Ivoire.

De plus, le Commissariat général souligne encore une fois que vous ne produisez aucun document

permettant d’attester de votre lien de famille avec [K.] et [M.].

Par conséquent, dès lors que vous ne démontrez pas que votre lien avec ces personnes, vous ne

prouvez pas que votre belle-famille les a faites excisées de force et que votre fille [A.] risquerait de

subir le même sort en cas de retour en Côte d’Ivoire.

A cet égard, notons que vous reconnaissez que votre entourage ne pourrait savoir que votre fille n’est

pas excisée en cas de retour en Côte d’Ivoire (rapport d’audition du 5 décembre 2012, p. 6).

Par conséquent, le Commissariat général n’est pas convaincu qu’il existe un risque d’excision pour votre

fille Aminata en cas de retour en Côte d’Ivoire.

Les documents que vous apportez ne permettent pas d’arriver à une autre conclusion.

Votre extrait d’acte de naissance (document n°1, farde verte au dossier administratif) est un indice de

votre identité. Ce document ne comporte, cependant, aucun élément objectif, soit une photo, une

empreinte, une signature ou une quelconque donnée biométrique, autant d’éléments qui permettraient

d’établir que cet acte de naissance est bel et bien le vôtre, puisque vous ne déposez par ailleurs aucun

autre document d’identité.

L’extrait de naissance de votre fille [A.] (document n°2, farde verte au dossier administratif) démontre

votre lien avec cette dernière née en Belgique.
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Votre composition de ménage (document n°3, farde verte au dossier administratif) atteste du fait que

vous vivez en Belgique avec [K.] et [M. F.], ainsi que votre fille [A.], élément qui n’est pas remis en

cause par la présente décision. Il convient de relever que les liens de filiation indiqués sur ce document

ne constitue pas une certitude dans la mesure où ils sont retranscris par les autorités belges sur base

de vos seules déclarations fournies dans le cadre de votre procédure d’asile. Ces données ne sont

appuyées par aucun élément objectif et ne permettent pas d’attester le lien familial que vous affirmez

détenir vis-à-vis des enfants non nés en Belgique dont vous dites être la mère.

Concernant les attestations médicales que vous versez (documents n°4, farde verte au dossier

administratif), elles prouvent que [K.] et [M. F.], ainsi que vous-même, avez subi chacune une excision

de type 1, mais que votre fille [A.] née en Belgique n’a pas été excisée.

Votre engagement sur l’honneur auprès du GAMS (document n°5, farde verte au dossier administratif)

est un indice de votre volonté de ne pas faire exciser votre fille Aminata.

L’attestation et les cartes du GAMS (documents n°6 et 7, farde verte au dossier administratif) à votre

nom, celui de votre fille et ceux de [K.] et [M. F.] sont des indices de votre adhésion à l’association en

question.

Enfin, concernant l’invocation de problèmes sécuritaires en Côte d’Ivoire, le Commissariat

général estime que l’application de l’article 48/4 § 2 c de la loi du 15 décembre 1980 -

mentionnant que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, sont considérées comme une «

atteinte grave » peuvent donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire, pour autant

qu’il y ait de sérieux motifs de croire que cette personne encourrait un risque réel de subir de

telles atteintes (article 48/4 § 1)- n’est pas applicable.

La situation actuelle en Côte d’Ivoire ne rencontre pas les exigences de la définition de l’article 48/4. En

effet, depuis la victoire d’Alassane Ouattara à l’élection présidentielle du 28 novembre 2010 et la chute

de l’ancien président Gbagbo le 11 avril 2011, le pays est entré dans une nouvelle phase de paix et de

réconciliation.

Sur le plan sécuritaire, les combats ont cessé sur tout le territoire et il n’existe plus, à l’heure actuelle, de

rébellion. Les forces armées ont été unifiées sous la bannière des FRCI (Forces Républicaines de Côte

d’Ivoire) même si certains éléments armés, non incorporés pour la plupart, restent incontrôlés et

contribuent à un sentiment d’insécurité notamment sur les axes routiers et dans certaines villes où des

accrochages entre ces éléments et la population se produisent encore.

Depuis l’été 2012, des attaques ont eu lieu tant à l’Ouest qu’à l’Est du pays, attaques repoussées par

les FRCI. Certains ont accusé les radicaux pro-Gbagbo. Ces incidents restent toutefois sporadiques et

ont amené le gouvernement à prendre des mesures de protection des populations. Les FRCI sont

critiquées pour leur rôle dans la répression qui a suivi notamment les attaques d’août 2012.

Sur le plan politique, les élections législatives de décembre 2011 se sont déroulées dans le calme, le

principal parti d’opposition le FPI ayant boycotté les élections. Le nouveau parlement présidé par

G.Soro est dominé par le RDR et le PDCI. Le dialogue timidement entamé entre les nouvelles autorités

et les représentants de l’opposition (FPI, CNRD, LMP) dont les instances fonctionnent normalement, est

au point mort et est même tendu à la lumière des derniers incidents. Certaines de leurs manifestations

ont néanmoins été violemment perturbées par des partisans du nouveau pouvoir. Un nouveau premier

ministre a été désigné, Daniel Kablan Duncan du PDCI, le 21 novembre 2012 (gouvernement Ouattara

III) et la Commission Dialogue, Vérité et Réconciliation (CDVR) continue ses travaux discrètement.

Sur les plans économique et social, la Côte d’Ivoire, éprouvée par la crise politico-militaire de fin 2010-

début 2011, poursuit son redressement et l’ensemble des services administratifs ont repris dans tout le

pays y compris dans les zones sous contrôle de l’ancienne rébellion au Nord et à l’Ouest durement

frappé. Les déplacés rentrent de plus en plus nombreux chez eux y compris à l’Ouest où de graves

incidents continuent d’émailler le calme précaire. Le HCR participe aux différentes actions de

rapatriement à l’Ouest mais la tension persiste entre les différentes communautés.
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Quant à la justice, l’ancien président Gbagbo a été transféré à la Cour Pénale Internationale siégeant à

La Haye. De nombreux dignitaires de l’ancien régime sont actuellement en détention et d’autres ont été

libérés. Les premiers procès de responsables militaires ont commencé. Un mandat d’arrêt a été émis

par la CPI concernant Simone Ehivet Gbagbo. Si certains parlent de justice des vainqueurs, aucun

dirigeant politique ou militaire du camp du président Ouattara n’ayant été inculpé, le nouveau pouvoir

sanctionne les débordements et autres exactions commis par ses propres troupes. Une police militaire

et une brigade anti-corruption ont été créées. La justice a repris ses activités.

En conséquence, tous ces éléments confirment qu’il n’existe plus actuellement en Côte d’Ivoire de

contexte qui permettrait de conclure en l’existence de menaces graves contre la vie ou la personne d’un

civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international (voir les

informations jointes au dossier).

Par conséquent, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, je constate que vous n’êtes pas parvenu à

rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de

l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève. De même, vous n’êtes également pas

parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève de 1951 ou de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles

que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête introductive d’instance

2.1. Dans la requête, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits tel qu’il figure dans

la décision entreprise.

2.2. La requête prend un moyen unique de la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31

janvier 1967 (ci-après dénommés « la Convention de Genève »), des articles 48, 48/2 et suivants et 62

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.

2.3. En termes de dispositif, la partie requérante demande au Conseil de réformer l’acte attaqué et en

conséquence, à titre principal, de reconnaître à la requérante la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire,

de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. Elle demande également au Conseil de mettre les

dépens à charge de la partie défenderesse.

3. Nouveaux documents

3.1. En annexe à sa requête, la partie requérante produit les pièces suivantes :

- un document émanant de UK Border Agency daté de juin 2008 relatif aux mutilations génitales

féminines en Côte d’Ivoire ;

- un rapport de l’ONUCI daté de 2007 relatif à la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire ;

- un document de Human Rights Watch daté de janvier 2013 relatif à la situation en Côte d’Ivoire.

3.2. Par un courrier du 19 mars 2013, la partie requérante a produit une lettre de sa mère ainsi que les

extraits d’acte de naissance de ses enfants.

3.3 Par un courrier du 20 août 2013, la partie requérante a produit un communiqué de presse de

l’UNICEF daté du 22 juillet 2013 à l’occasion de la publication de son rapport sur les mutilations
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génitales féminines, le rapport en question et une sélection de chapitres pertinents du guide à l’usage

des professions concernées édité en 2011 par le GAMS.

3.4. Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens

de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont valablement déposées dans

le cadre des droits de la défense dans la mesure où elles étayent le moyen.

3.5. En annexe à sa note d’observations, la partie défenderesse a produit un « Subject Related

Briefing » daté d’octobre 2012 relatif aux mutilations génitales féminines en Côte d’Ivoire.

Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la loi

du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine juridiction

du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2

juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure » (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.6. Bien que la Cour constitutionnelle n’ait envisagé que l’hypothèse de nouveaux éléments émanant

de la partie requérante, le Conseil estime que le même raisonnement doit être tenu, mutatis mutandis,

lorsque des nouveaux éléments sont avancés par la partie défenderesse.

4. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ».

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute

personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de

la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour

différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision querellée au regard des

circonstances de fait de l’espèce.

4.4. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

4.5. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des faits invoqués et, partant, de la crainte alléguée.

4.6. En l’espèce, le Conseil ne peut se rallier à la motivation de la décision querellée.
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4.7. En ce que la décision querellée remet en cause le lien de filiation de la requérante avec ses trois

filles, le Conseil considère que ce motif n’est plus établi suite à la production des extraits d’acte de

naissance des enfants de la requérante. Par ailleurs, la partie défenderesse dans sa note reconnaît que

le lien de filiation n’est pas contesté et que la contradiction trouve une explication suffisante.

4.8. S’agissant des faits allégués, le Conseil observe à la lecture du dossier administratif que la

requérante a livré un récit relativement précis, circonstancié et exempt de contradictions. Son récit est

par ailleurs confirmé par les propos avancés par ses deux filles auditionnées par la partie défenderesse.

Dès lors que la requérante s’opposait à ces projets de mariage, tout comme ses filles, et que les deux

futurs époux n’ont été qu’à une reprise en présence des filles de la requérante et en l’absence de cette

dernière, le Conseil estime que de telles circonstances peuvent expliquer les imprécisions de la

requérante quant à ce projet de mariage forcé. A l’instar de la requête, le Conseil observe que la

requérante a été en mesure de donner quelques renseignements à propos des futurs époux qui ont été

corroborés en tout point par ses filles.

4.9. Le Conseil ne peut se rallier au motif de l’acte attaqué quant aux craintes d’excision avancées par

la requérante pour sa fille A.

4.10. Le Conseil relève que la requérante a fourni un récit circonstancié, exempt de contradictions,

confirmé par les propos de ses filles et par la production de certificats médicaux constatant l’excision de

ses deux filles aînées et la non excision de ses deux cadettes. Les informations déposées par la partie

défenderesse concernant les mutilations génitales féminines en Côte d’Ivoire viennent elles aussi

conforter les déclarations de la requérante dès lors que l’on peut y lire que les excisions sont le plus

répandues dans le nord ouest du pays et dans les familles musulmanes.

Au vu de ces éléments, le Conseil est d’avis que les faits allégués par la requérante à l’appui de sa

demande d’asile sont établis à suffisance.

4.11. Le Conseil estime que les persécutions subies par la requérante et ses filles sont de nature à

alimenter dans son chef de sérieuses craintes d’être soumise à d’autres formes renouvelées de

persécutions liées à sa condition de femme, en cas de retour dans son pays. Le Conseil considère donc

qu’il y a lieu de s’en tenir aux stipulations de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 et transposant

l’article 4, § 4 de la Directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004, qui

énonce que le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi des atteintes

graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est

considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque

réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou

ces atteintes graves ne se reproduiront pas.

Au vu des constats posés ci-avant, le Conseil estime que la requérante a établi à suffisance les graves

persécutions dont elle et ses filles ont été victimes. Il ne ressort aucunement de l’ensemble du dossier

qu’il existerait de bonnes raisons de penser que ces persécutions ne se reproduiraient pas en cas de

retour en Côte d’Ivoire.

4.12. Dès lors que les agents de persécutions craints par la requérante sont des membres de sa belle

famille, il convient conformément à l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980, de s’interroger sur la

protection que la requérante et ses filles pouvaient escompter de la part de leurs autorités nationales.

Sur ce point, il ressort des déclarations de la requérante qu’elle a sollicité le concours des rebelles

contrôlant Man et qu’ils ont refusé d’intervenir arguant qu’il s’agissait là d’une affaire familiale.

Le Conseil relève à la lecture du SRB de la partie défenderesse que si la loi pénalise les mutilations

génitales féminines l’excision continue d’être pratiquée ouvertement surtout dans le nord du pays. Par

ailleurs, les plaintes dans ce domaine demeurent rares. Il s’agit d’une démarche psychologiquement

difficile et qui risque de placer les femmes en dehors de leur réseau de protection sociale et

économique. Le Conseil relève encore que ce document dans sa conclusion souligne que les autorités

n’ont pas prévu de structure d’accueil ou un autre type de soutien pour les victimes et que les sources

de la partie défenderesse indiquent que l’Etat ivoirien a actuellement d’autres priorités.

4.13. Au vu de ces différents éléments, le Conseil considère qu’en l’espèce il ne peut être fait grief à la

partie requérante ne pas avoir sollicité la protection de ses autorités nationales dès lors qu’il ressort des

informations fournies au Conseil qu’elle ne pouvait escompter obtenir ladite protection.
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4.14. Le Conseil estime que la partie requérante établit à suffisance qu’elle a des raisons de craindre

d’être persécutée du fait de son appartenance à un certain groupe social, celui des femmes guinéennes.

4.15. En conséquence, la partie requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.

5. Dépens

5.1. La partie requérante, en termes de dispositif, sollicite que les dépens soient mis à charge de la

partie défenderesse.

5.2. La partie requérante n’ayant exposé aucun dépens pour l’enrôlement de sa requête, sa demande

de délaisser ces dépens à la partie défenderesse est sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre octobre deux mille treize par :

M. O. ROISIN, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. F. VAN ROOTEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

F. VAN ROOTEN O. ROISIN


